
OFFRE SOUMISE À CONDITIONS : 
  Être inscrit(e) auprès d’une association sportive et culturelle  

de la Ville de Chauray avant le 31 décembre 2025. 
  Être domicilié(e) sur Chauray et né(e) entre le 01/01/2010 et le 31/12/2019. 
  Aide accessible sous conditions de ressources (quotient familial égal ou inférieur à 1 051 €). 
  1 chèque Culture Sport par enfant, pour la saison 2025-2026.

SAISON 
2025 / 2026

Nom / Prénom de l’allocataire :                                                                                                                

Adresse de l’allocataire :                                                                                                                
                                                                                                                

N° allocataire :                                                                                                                 

 
Nom / Prénom de l’enfant :   

Date de naissance : / /                                                                                                                
                                                                                   
Nom de l’Association :                                                                                                                 
                                                                                                                
                         

PIÈCES À FOURNIR
 une copie de la pièce d’identité de l’enfant concerné ou copie du livret de famille
 un justificatif de domicile de moins de trois ans
  une attestation de quotient familial  

Possibilité de télécharger son attestation quotient familial via le site de la CAF.

https://www.caf.fr/partenaires/partenaires-d-accueil/documentation-partenaires/caffr-navigation-et-
fonctionnalites/telecharger-une-attestation.

DEMANDE À ENVOYER
Par mail  jeunesse@chauray.fr  
ou par courrier  Service jeunesse et sport - 12, impasse de l’église - 79180 CHAURAY

La réduction sera directement appliquée sur le montant de l’adhésion lors de l’inscription

6 / 15 ANS

CHÈQUE 
  


